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Préambule

La Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes (RIADM) est constituée de 4 municipalités des MRC d’Argenteuil et de Deux-Montagnes et opère un lieu d’enfouissement sanitaire à Lachute où elle réceptionne environ 500 000 tonnes / année d’ordures ménagères.

Comme tout lieu d’enfouissement sanitaire, le site de la RIADM produit des biogaz. La RIADM a récemment entrepris des projets de valorisation environnementale des biogaz en vue de la production d’électricité ou de vente directe à des consommateurs industriels existants et futurs implantés dans le Parc industriel de Lachute.

Comme le Parc industriel de Lachute est situé à quelque 7 kilomètres du lieu d’enfouissement sanitaire, il nous sera nécessaire de recourir aux services de SCGM pour y construire la ligne dédiée aux biogaz ainsi que le poste de compression de ces biogaz.

Le projet d’Intersan à Ste-Sophie intéresse donc la RIADM en raison de la similitude entre les deux projets. De plus, le cas de Ste-Sophie pourrait devenir un cas type, ce qui n’est pas sans conséquences pour l’ensemble des autres lieux d’enfouissement municipaux de taille plus modeste. 

En fait, il est important de placer le contexte général de l’établissement d’un lieu d’enfouissement. La perception du public face à un tel projet ainsi que la tendance au syndrome « pas dans ma cour » font en sorte que l’établissement d’un tel projet prend très souvent plusieurs années avant de se concrétiser. On comprendra donc, qu’à la fin d’un tel processus (étude d’impact, consultations publiques du BAPE, etc.), tout impact positif pour les municipalités hôtes d’un lieu d’enfouissement s’avère très important. En effet, il y a certes une sensibilisation prononcée qu’il faut développer pour assurer qu’une collectivité locale ayant un lieu d’enfouissement sur son territoire puisse avoir des conditions acceptables pour mettre en valeur les biogaz produits et ainsi avoir un impact économique direct auprès de cette même localité.

1. Position de la RIADM  sur le projet de Ste-Sophie

Il importe, en tout premier lieu, de préciser que la RIADM ne s’oppose nullement au projet de valorisation des biogaz de Ste-Sophie présenté à la Régie de l’énergie.

Approvisionner une papetière avec des biogaz est un objectif noble en soi et contribue à réduire les émissions à effet de serre. C’est un exemple à imiter.

Si la RIADM ne s’oppose pas au projet de Intersan, elle ne s’en intéresse pas moins aux aspects financiers et techniques de la valorisation des biogaz et de la participation incontournable de SCGM à la presque totalité des projets.

Les aspects économiques de la valorisation environnementale des biogaz

La nature même des biogaz, notamment la présence de certaines matières contaminantes,  limite les usages qui peuvent en être faits. L’épuration des biogaz afin d’obtenir la qualité requise pour leur injection dans le réseau national de distribution est difficilement justifiable sur le plan économique, bien que réalisable.

Donc, les débouchés pour ce biogaz se limitent principalement à :

· La production d’énergie électrique;

· La vente de combustible non épuré pour l’industrie de la chauffe;

· La vente d’un combustible partiellement épuré pour alimenter des moteurs à combustion interne.

Selon l’usage auquel le biogaz est destiné, les règles économiques diffèrent grandement. Le marché de la vente directe à des grands consommateurs (comme c’est le cas à Ste-Sophie) n’obéit pas aux mêmes contraintes que celui de la production électrique à partir des biogaz, pas plus que celui de la vente d’un combustible partiellement épuré.

3.1 La production d’électricité à partir des biogaz

Les règles économiques reliées à la production électrique sont nettement différentes de celles de la vente directe :

1°
Les équipements de production électriques sont coûteux;

2°
Les prix de vente de l’électricité sont fixés par le grand marché d’Hydro-Québec et les marges bénéficiaires sont très faibles;

3°
Les conditions contractuelles de fourniture d’électricité sont très contraignantes, notamment quant à la continuité de la fourniture.

Dans le cas où les installations de production électriques ne seraient pas situées immédiatement sur le lieu d’enfouissement, il faut ajouter les frais de distribution et de compression demandés par SCGM.

Ce sont ces contraintes qui défavorisent la production électrique à partir des biogaz pour les lieux d’enfouissement de moyenne et de faibles tailles et qui ont fait que les biogaz sont en général brûlés plutôt que d’être utilisés pour la production électrique.

3.2 La vente de biogaz pour l’industrie de la chauffe

La vente directe de biogaz à des consommateurs est celle qui demande le moins d’investissements de frais de développement. Les règles économiques qui régissent ce marché sont assez simples, en particulier, lorsqu’elles impliquent un grand consommateur et un producteur important. 

Le biogaz est alors considéré comme une énergie de remplacement au gaz naturel en provenance de l’Ouest canadien ou encore à d’autres formes d’énergie traditionnelles (fossile ou électrique).

Le client industriel doit essentiellement faire un choix entre le combustible qu’il utilise et celui qui lui est proposé, en tenant compte des contraintes propres au biogaz (modifications au système de chauffe, sûreté de l’approvisionnement, etc.).

C’est notamment le cas ici à Ste-Sophie.

Ces règles traditionnelles de l’offre et de la demande peuvent difficilement s’appliquer si l’on tient vraiment à valoriser les biogaz produits par les lieux d’enfouissement situés ailleurs que dans la zone immédiate de Montréal.

Ailleurs en région, la concentration de la population est plus faible, les volumes de déchets sont aussi plus faibles et, conséquemment, les volumes de biogaz produits sont plus faibles. En région, les grands consommateurs sont aussi moins nombreux. Il est, par conséquent, difficile de développer un marché de vente directe des biogaz pour la majorité des lieux d’enfouissement régionaux de taille moyenne. 

Il n’est pas nécessaire d’argumenter longuement sur la valeur de l’outil de promotion industrielle et sur l’attrait pour les industries que représentent des surplus d’énergie verte pouvant être vendus à meilleur compte que l’énergie fossile (ou hydroélectrique) traditionnelle, et cela, sans parler des avantages environnementaux de l’énergie verte. 

Le dilemme qui se pose pour le producteur gazier, c’est un peu celui posé par le fabricant de saucisses « Hygrade ». Pour développer le marché du biogaz, pour y faire adhérer les industriels existants ou en attirer de nouveaux, il faut que les conditions économiques soient favorables. Plus elles sont favorables, plus il est facile de susciter des adhésions.

L’écart entre le prix de vente du biogaz et l’énergie fossile traditionnelle ne dépend pas uniquement des coûts de production de biogaz (de l’ordre de 0,08$ à 0,11$/m3 CH4) mais aussi, pour une très large partie, des frais occasionnés par l’utilisation des installations de SCGM (conduites de distribution et poste de compression). 

Il va de soi que le producteur gazier doit consentir des réductions maximisées en départ de projet. Malheureusement, cet effort risque de ne pas suffire si, en contrepartie, les frais occasionnés par l’utilisation des installations de SCGM sont trop élevés et grugent trop la marge dégagée pour attirer les nouveaux utilisateurs.

Il n’est pas du rôle de SCGM d’assumer les risques du promoteur et d’investir sur des ventes futures à venir.  Toutefois, il serait possible à SCGM de contribuer autrement que financièrement au développement des marchés de cette nouvelle énergie verte. Ceci en changeant notamment ses pratiques et, au besoin, ses politiques de gestion interne. 

Encouragement du développement de la vente directe par une réduction des coûts initiaux de construction et un rôle différent pour SCGM 

Lors des premières rencontres de la RIADM avec SCGM, la construction et le financement du poste de compression n’étaient pas à leur charge. Seule la conduite dédiée était prise en compte par SCGM.

Il s’est avéré qu’avec une telle approche, les chances de voir un projet se développer étaient pratiquement nulles; les lieux d’enfouissement ou les producteurs gaziers n’étaient pas intéressés à prendre la charge de l’exploitation d’un poste de compression. 

En conséquence, SCGM a dû revoir son approche face au poste de compression et a offert de le construire et de le financer. C’est un changement de politique auquel SCGM s’est plié pour pénétrer le marché des grands producteurs de biogaz.

Une autre solution aurait aussi pu être adoptée. Il s’agit d’une variante que nous proposons afin de favoriser les plus petites installations.

Elle consiste essentiellement :

· À faire construire le poste de compression par le producteur gazier : ce qu’il en soit permet des économies appréciables (de l’ordre de 20% dans le cas du projet de la RIADM) ;

· De faire financer le poste de compression par le producteur gazier : ce qui permet des économies  progressives par m3 en raison du volume croissant de gaz vendu aux nouveaux clients;

· À faire exploiter à contrat le poste de compression par SCGM : ce qui amène à la fois des économies pour le producteur en raison du grand nombre d’installations déjà gérées à distance par SCGM et aussi par une amélioration de la sécurité en raison de l’expertise de SCGM. Pour le projet de la RIADM, le coût annuel d’exploitation était de 368 000$/an et représentait une contribution de l’ordre de 0,015$/m3 CH4. 

De la sorte, le producteur est en mesure de minimiser les mises de fonds initiales, de profiter de manière plus immédiate de ses ventes additionnelles de gaz, tout en ayant des frais d’exploitation moins élevés que s’il devait dupliquer à l’échelle de son seul projet, l’expertise et la sécurité disponible chez SCGM.

L’exploitation par SCGM d’un poste de compression construit et possédé par le producteur n’est pas une hérésie. Il s’agit une pratique courante dans le secteur très apparenté de la production électrique à partir de biogaz où les équipementiers exploitent des équipements qui appartiennent au producteur gazier. 

Cette mesure, si elle était appliquée à la RIADM, suffirait à justifier la construction d’une conduite de 7 km vers le parc industriel, à y acheminer le biogaz  nécessaire à l’exploitation d’une centrale électrique fonctionnant au biogaz et surtout à permettre l’implantation de nouvelles industries friandes d’énergie verte à prix réduit. 

Dans le cas où tout serait pris en compte par SCGM, la valorisation du biogaz se limitera à la production d’électricité sur le lieu d’enfouissement et au brûlage des gaz excédentaires.

Dans le cas de lieux d’enfouissement municipaux plus petits que celui de la RIADM, et c’est là la règle générale, nous craignons que la valorisation des biogaz par la vente directe ne puisse atteindre son plein potentiel.

Conclusion

La RIADM ne s’objecte aucunement à l’entente intervenue entre SCGM et Intersan pour la valorisation des biogaz produits à Ste-Sophie.

La RIADM  souhaite que le modèle développé entre SCGM et son partenaire de Ste-Sophie ne devienne pas le modèle consacré pour les autres projets de valorisation énergétique des biogaz.

La RIADM souhaite que SCGM participe encore plus activement à la valorisation énergétique des biogaz, et, plus particulièrement, auprès des lieux d’enfouissement municipaux situés en région, et ce :

· En leur offrant des services plus diversifiés (notamment l’exploitation des postes municipaux de compression) permettant à ces moyennes et petites municipalités de minimiser leur contribution; 

· En favorisant tous les scénarios intéressants de vente directe de biogaz produits par les lieux.
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